
 

Mini-Hockey Cosom 

Saison 2017-18 

Informations importantes

 
 

Mercredi, 4 avril à 13h Date limite : Inscription officielle des équipes 
Toutes les équipes doivent s’inscrire dans la ligue ci-dessus. Les équipes seront 

ensuite placées dans la division adéquate selon leur fiche après le tournoi de 

ligue. 

     
    Article 12.2 - Réglementation administrative 

Tout établissement d’enseignement qui s’inscrit après les échéances fixées pourrait se voir 

refuser l’accès à l’événement. (…) Advenant une inscription tardive, le coût d’inscription 

sera majoré de 20%. 

 

Mercredi, 18 avril à 16h Date limite pour liste des joueurs finalisée sur S1 

Aucun joueur ne peut s’ajouter pour le Championnat régional. 

 

Samedi, 21 avril  Tournoi de ligue – École primaire Du Plateau – 3 parties/ équipe. 

Dimanche, 22 avril Championnat régional - École primaire Du Plateau  - formule à déterminer 

selon le nombre d’équipes. 

 

Inscription :  215$ / équipe.  

Minimum de 8 joueurs par équipe. 

Places limitées - 1équipe par école seulement (Possibilité  2e équipe s’il reste 

de la place après la date limite) 

 

Chaque équipe doit fournir un marqueur/chronométreur à chaque partie.  

 

Catégories :    Moustique : né entre 1er octobre 2005 et 30 septembre 2008. 

     
Sexe: Mixte (Aucune restriction) 

 

Divisions :  Division 2 et division 3. Les équipes seront placées dans la catégorie adéquate 

suite à leurs résultats du tournoi du samedi pour le championnat régional du 

dimanche. 

Réglementation à lire : Réglementation Mini-Hockey Cosom 2017-18 

 

 

Information supplémentaire :  Kim Pellerin 

 Coordonnatrice aux sports primaires et saines habitudes de vie 

kim.pellerin@outaouais.rseq.ca  
819-643-6663 poste 208 
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